
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Sécheresse : La Haute-Saône passe au
niveau « Alerte renforcée »

Vesoul, le 6 août 2020.

Environnement

Le mois de juillet est très défiitaire d’un point de vue des préiipitatons : il est tombé 20% de
pluie par rapport aux normales saisonnières, et i’est l’un des mois de juillet les plus seis au niveau
natonal depuis 195o9. Les prévisions météo annonient  des ionditons anticiloniques avei des
piis de ihaleur  pour  la  fn de semaine et des  températures  allant  jusqu’à  38°C en plaine.  La
semaine suivante devrait débuter avei des températures moins élevées .

Les débits des iours d’eau sont très faibles et une pêihe de sauvegarde a dû être organisée sur le
Rahin par la Fédératon de pêihe.

Pour les nappes phréatques, les dernières données indiquent une généralisaton de la baisse et
des valeurs minimales historiques sont ateintes pour la nappe du Breuihin. 

Certaines iommunes sont d’ores et déjà alimentées par iamions iiternes. 

Aussi, pour préserver nos ressouries en eau et prévenir toute pénurie, la préfète de la Haute-
Saône  a  déiidé  de  prendre  un  arrêté  de  restriiton  de  niveau  2  « Alerte  Renforiée »  sur
l’ensemble du département.

• Sont interdits pour les usages publics :

– Le  lavage  des  voies  et  des  trotoirs,  le  netocage  des  terrasses,  matériels  urbains,  façades,
surfaies à voiatons sportves et de loisirs (hors golfs) ;

– L’arrosage des espaies verts (pelouses), des massifs feuris, des plantatons en iontenant, des
arbres et arbustes, publiis ou privés (terrains de sport et golfs mis à part), sauf l’arrosage des
arbres et arbustes plantés en pleine terre depuis moins de 1 an de 20h à 10h     ;  

– L’alimentaton  des  fontaines  publiques  d’ornement :  fermeture  des  fontaines  sauf  si  elles
fonitonnent en iiriuit fermé ou en alimentaton gravitaire depuis une sourie.
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• Sont interdits pour les usages partculiers :

– Le remplissage des pisiines privées de plus de 2 m³, sauf remise à niveau et premier remplissage
si le ihanter a débuté avant les premières restriitons ;

– L’arrosage des espaies verts (pelouses) ;

– L’arrosage des massifs feuris, plantatons en iontenant, arbres et arbustes sauf pour les arbres
et arbustes plantés en pleine terre depuis moins de 1 an et seulement de 20 h à 10 h ;

– L’arrosage des potagers  entre 10h00 et 20h00 ;

– Le lavage des voies et des trotoirs, le netocage des terrasses et façades sauf avei du matériel
haute pression et si le ihanter a démarré avant les restriitons de niveau alerte renforiée ;

– Le lavage de voitures ihez les partiuliers.

Il est indispensable que ihaiun prenne toute dispositon pour développer une geston éionome
de l’eau, que ie soit à partr des prélèvements dans les iours d’eau ou à partr des réseaux publiis
de distributon d’eau potable.

Bureau de la Représentation de l’État
et de la Communication Interministérielle
Tél. : 03 84 77 70 12
Mél : pref-communication@  haute-saone  .gouv.fr  

2/2 1 rue de la préfecture
70000 VESOUL

mailto:pref-communication@doubs.gouv.fr
mailto:pref-communication@doubs.gouv.fr
mailto:pref-communication@doubs.gouv.fr

